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L a  v i o l e n c e  à  l ’ é g a r d  d e s  f e m m e s 
les droits fondamentaux des femmes 

“ .  .  .  l’égali-
té entre les 
sexes et  l ’ émancipat ion des  
femmes sont des conditi ons  
essentielles pour rédu ire la  
vulnérabilité des femmes et des 
filles au VIH/ Sida.” 

- Déclaration d’engagement sur le  
VIH/Sida, 2001 

“La violence 
à l’égard des 
femmes fait 
obstacle à la 
réalisation des objectifs d’égalité,  de  
d é v e l o p p e m e n t  e t  d e  p a i x .   E l l e   
constitue une violation des droits fonda-
mentaux et des libertés fondamentales 
des femmes et empêche partiellement ou 
totalement celles-ci de jouir de ces droits 
et libertés.” 
-Déclaration et Programme d’action 
de Beijing [para.112], 1995 

“ N o u s  .  .  .  d e  p r o m o u v o i r   
l ’ é g a l i t é  d e s  s e x e s  e t   
l’autonomisation des femmes, 
en tant que moyen efficace de 
combattre la pauvreté, la faim 
et la maladie, et de promouvoir 
un développement réellement 
durable.” 
- Déclaration du Millénaire, 2000 

“Les droits fondamentaux des 
femmes et des fillettes font 
inaliénablement, intégrale-
ment et indissociablement 
partie des droits universels de 
la personne.’’  

-Déclaration (para.18) et  
Programme d’action de Vienne, 

La Violence à l’égard des Femmes  
est à la fois une Cause et une Conséquence  

de la Pandémie du VIH/Sida 

La violence à l’égard des femmes, en particulier 
les relations sexuelles par la force ou la 
contrainte, augmente la vulnérabilité des  
femmes à l’infection par le VIH.  
 
La violence et la peur de la  violence limitent 
l a  c a p a c i t é  d ’ u n e  f e m m e  à  n é g o c i e r  u n   
comportement sexuel responsable, y compris 
au sein d’une union consentie.  
 
Les femmes infectées par le VIH ou perçues 
comme l’étant, courent le risque de se heurter à 
la violence et/ou à l’abandon.  
 
La peur de la violence et le stigmate peuvent 
d i s s u a d e r  l e s  f e m m e s  d e  d e m a n d e r  d e s   
informations sur le VIH/Sida, d’effectuer le 
test de dépistage du VIH, de révéler leur séro-
positivité, et de solliciter traitement et conseil.  
 
Comme la violence peut affecter la volonté des 
femmes d’effectuer le test de dépistage, ceci 
peut également avoir un effet préjudiciable sur 
les  programmes de prévention et de traite-
ment, et le contrôle plus large du VIH. 
 

- Organisation mondiale de la santé (OMS) 
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